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Avant-propos
Les commentaires du public sont sollicités uniquement par le biais d’un questionnaire en ligne qui nous parait trop complexe, trop difficile d’utilisation et trop peu flexible pour permettre une véritable expression de nos opinions. De plus, nous désirons que nos commentaires jouissent d’une diffusion adéquate, ce qui ne nous semble pas possible par le biais d’un formulaire électronique. Pour toutes ces raisons, nous préférons vous faire parvenir nos commentaires sous la forme d’un mémoire.
But de la consultation publique
Le rapport d’étude de Genivar établit clairement, dès le début, les limites de la consultation publique en cours. Aucun commentaire n’est accepté sur des enjeux aussi importants que la stratégie énergétique du Québec, la pertinence d’exploiter ou non les hydrocarbures en milieu marin au Québec, la levée ou le maintien du moratoire, ou le projet de Old Harry. Seuls seront acceptés des commentaires portant sur le rapport d’étude préliminaire lui-même.
Le gouvernement du Québec semble prendre pour acquis que les activités pétrolières dans le golfe du Saint-Laurent sont acceptables et le rapport de Genivar ne vient que tracer la voie pour y parvenir. Certains enjeux fondamentaux, notamment la pertinence d’ouvrir ou non le golfe à l’industrie pétrolière, doivent absolument faire l’objet d’un vaste débat de société à la suite du dépôt du rapport final de Genivar à l’automne 2012. Seule une véritable consultation publique neutre et transparente, sous l’égide du BAPE, peut fournir les conditions nécessaires pour y parvenir et le gouvernement du Québec se doit de tenir une telle consultation publique.
Lacunes dans les connaissances sur le golfe du Saint-Laurent
Le rapport préliminaire de Genivar, au moyen d’une revue de littérature, trace un portrait des caractéristiques biophysiques du golfe du Saint-Laurent. Ce portrait nous fait réaliser à quel point le golfe du Saint-Laurent est un écosystème complexe, riche, exceptionnel et méconnu. Le rapport préliminaire de Genivar nous confirme en effet que nos connaissances sur le golfe, ses habitats et leur fonctionnement sont très incomplètes. Genivar répertorie de nombreuses lacunes majeures dans nos connaissances sur les déplacements des mammifères marins, sur les sites importants pour la faune, incluant les espèces de poissons d’intérêt commercial ainsi que les espèces en péril, sur les courants et les phénomènes océanographiques, etc., des lacunes qui rendent l’aventure pétrolière très périlleuse.
Lacunes dans les connaissances sur les impacts des activités pétrolières
Le rapport préliminaire de Genivar répertorie également de nombreuses lacunes au niveau de nos connaissances sur les effets des activités pétrolières. Ainsi, on connait peu de choses sur les impacts des levés sismiques, sur les effets des déversements en mer particulièrement dans des environnements comme le golfe du Saint-Laurent, sur les effets des déversements sur la santé humaine, sur les méthodes de récupération du pétrole particulièrement en présence de glaces, etc. Encore une fois, ces lacunes au niveau des connaissances devraient nous inspirer la plus grande prudence face à l’implantation de l’industrie pétrolière dans un milieu comme le golfe du Saint-Laurent. 
Cartes des zones de sensibilité et des zones de contraintes du golfe
Au cœur du rapport de Genivar, des cartes des zones de sensibilité et de contraintes ont été réalisées afin de cibler les secteurs propices aux activités pétrolières. La méthodologie utilisée pour parvenir à ces résultats est critiquée par plusieurs experts scientifiques, entre autres parce qu’elle fait appel à un trop faible nombre de couches d’information et qu’elle néglige de nombreuses données qui auraient mieux rendu compte de la complexité et de la fragilité du golfe.

Selon Genivar, plus de la moitié de la partie québécoise du golfe, soit 57,7 %, serait de faible sensibilité et pourrait accueillir des activités pétrolières. Selon nous, le golfe du Saint-Laurent forme un seul grand écosystème, avec ses courants complexes, ses aires de fraie ou d’alevinage, ses couloirs de migration, ses remontées d’eaux riches en éléments nutritifs, ses marais côtiers, et ce serait plutôt la totalité du golfe qui démontre une sensibilité importante.
Feuille de route pour l’exploitation pétrolière
Le rapport de Genivar propose finalement une véritable feuille de route, incluant même un calendrier de l’implantation de l’industrie pétrolière dans le golfe, mais sans jamais se poser la question si la venue de cette industrie est souhaitable. De plus, les lacunes tant au niveau légal, réglementaire que sécuritaire sont très nombreuses et le rapport ne peut faire autrement que de les constater. Ainsi, les structures d’intervention et les mesures d’urgence actuelles en cas de catastrophe sont tout à fait inadéquates, l’encadrement légal est pratiquement inexistant, la responsabilité des exploitants en cas de catastrophe est limitée à $30 millions, etc. Tout ça sent l’improvisation.
Conclusion

Devant l’ampleur des enjeux, la richesse et la fragilité du golfe du Saint-Laurent et son importance pour la population québécoise, nous comprenons mal pourquoi tout le programme d’évaluation environnementale stratégique n’a pas été piloté dès le départ par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) au lieu d’être confié au ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), un ministère à vocation économique qui ne cache pas son préjugé favorable à l’implantation de l’industrie pétrolière dans le golfe du Saint-Laurent. Nous comprenons mal pourquoi cette ÉES dans le golfe bénéficie d’un budget dix fois moindre que celui alloué pour l’ÉES sur les gaz de schiste. Enfin, nous comprenons mal pourquoi la population ne semble pas pouvoir se prononcer sur la pertinence même d’ouvrir le golfe du Saint-Laurent à l’industrie pétrolière.
Compte tenu des graves retards dans la divulgation du rapport préliminaire de Genivar, de la taille et de la complexité de ce rapport ainsi que de l’importance des enjeux, nous recommandons que la durée de l’actuelle consultation publique soit prolongée jusqu’à la fin du mois de mars 2012. 

Nous recommandons que notre mémoire soit accessible au public de même que tous les autres mémoires et/ou réponses au formulaire produits dans le cadre de cette consultation comme cela est la règle dans toute consultation bien tenue.
Nous recommandons que des séances publiques de partage d’information aient lieu auprès des communautés de l’estuaire du Saint-Laurent et des grands centres urbains du Québec.
Nous recommandons qu’une véritable consultation publique, sous l’égide du BAPE, soit tenue à la suite du dépôt du rapport final de Genivar afin de permettre à la population de se prononcer en toute connaissance sur la pertinence de permettre à l’industrie pétrolière de s’implanter dans le golfe du Saint-Laurent.
Compte tenu de l’importance écologique, économique, sociale et culturelle du golfe du Saint-Laurent, de sa complexité et de sa fragilité, compte tenu des graves lacunes dans notre compréhension de ses écosystèmes et compte tenu de failles majeures dans tout l’encadrement légal, réglementaire et sécuritaire, nous recommandons que l’actuel moratoire sur les activités pétrolières dans le golfe soit maintenu.
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